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Câ€™Ã©tait en 1920.Â Lâ€™HumanitÃ©, proche du tout nouveau pouvoir communiste Ã  Moscou,
publiait en France une grande enquÃªte surÂ Â«Â lâ€™abominable vÃ©nalitÃ© de la presseÂ Â»Â parce
que cette derniÃ¨re avait cÃ©dÃ© aux pots-de-vin et aux articles de complaisance dans lâ€™affaire des
emprunts russes. Lâ€™une des consÃ©quences de cette rÃ©vÃ©lation sera lâ€™Ã©mergence, dans
lâ€™espace public, dâ€™un discours qui caractÃ©rise les liens entre le journalisme et le capital comme un
risque pour la libertÃ© de la presse, alors que cette derniÃ¨re venait Ã  peine de sâ€™affirmer contre la
censure politique, celle donc de lâ€™Ã‰tat et non du marchÃ©. Les journalistes franÃ§ais obtiendront
quinze ans plus tard un statut qui leur permettra, avec lâ€™injonction dÃ©ontologique, de rÃ©clamer dans
chaque entreprise de presse une stricte sÃ©paration entre les activitÃ©s commerciales et les activitÃ©s de
la rÃ©daction. Ainsi se rÃ©glait, au moins en apparence, la question de la responsabilitÃ© morale de la
presse. Un siÃ¨cle plus tard, les grands tirages de la presse populaire ont Ã©tÃ© remplacÃ©s par les flux
de messages qui transitent sur les plateformes, accusÃ©es Ã  leur tour de laisser publier des textes, des
images, des vidÃ©os mensongÃ¨res ou haineuses parce que lâ€™appÃ¢t du gain lâ€™emporte sur le sens
des responsabilitÃ©s.

PublicitÃ© politique et libertÃ© dâ€™expression

Tout a commencÃ© avec lâ€™Ã©lection de Donald Trump en 2016, dâ€™abord autour de la question
desÂ fake news, avec les ingÃ©rences Ã©trangÃ¨res dans la campagneÂ viaÂ de faux comptes sur les
rÃ©seaux sociaux, mais aussi parce que certains opportunistes avaient compris que les propos les plus
partisans fÃ©dÃ¨rent des audiences importantes et fidÃ¨les quâ€™il est possible de monÃ©tiser.

Câ€™EST DONC AUX ENTREPRISES PRIVÃ‰ES Dâ€™ÃŠTRE DÃ‰SORMAIS PLUS
EXEMPLAIRES QUE LES Ã‰LUS,
CEUX SUPPOSÃ‰MENT CHARGÃ‰S DE Lâ€™INTÃ‰RÃŠT GÃ‰NÃ‰RAL
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LesÂ fake newsÂ auraient perverti le jeu dÃ©mocratique. Puis un dÃ©placement sâ€™est opÃ©rÃ© avec
lâ€™affaire Cambridge Analytica qui a mis en avant lâ€™enjeu des donnÃ©es personnelles. Leur
exploitation frauduleuse, les donnÃ©es ayant Ã©tÃ© rÃ©cupÃ©rÃ©es illÃ©galement auprÃ¨s
dâ€™utilisateurs de Facebook, a en effet permis un hyper-ciblage des individus Ã  des fins Ã©lectoralistes (
voirÂ La remÂ nÂ°48, p.90). Enfin, Ã  lâ€™approche de lâ€™Ã©lection amÃ©ricaine de 2020, enjeux
politiques et enjeux financiers se sont confondus, les rÃ©seaux sociaux Ã©tant accusÃ©s de ne pas Ãªtre
Ã  la hauteur du dÃ©fi sociÃ©tal que la taille de leur communautÃ© leur confÃ¨re quand, Ã  lâ€™inverse,
ils cÃ©deraient trop facilement aux sirÃ¨nes de lâ€™argent, notamment parce quâ€™aux Ã‰tats-Unis la
publicitÃ© politique est autorisÃ©e. Si les politiques ne sont pas respectables, les rÃ©seaux sociaux, eux,
doivent lâ€™Ãªtre. Par un surprenant renversement de situation, câ€™est donc aux entreprises privÃ©es
dâ€™Ãªtre dÃ©sormais plus exemplaires que les Ã©lus, ceux supposÃ©ment chargÃ©s de
lâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.

Sâ€™Ã‰RIGER EN CENSEUR DE LA VIE POLITIQUE AMÃ‰RICAINE, NE SAURAIT
ÃŠTRE LE RÃ”LE Dâ€™UNE ENTREPRISE PRIVÃ‰E

Ce renversement sâ€™est produit en 2019 â€“ sâ€™il faut le dater â€“ Ã  lâ€™occasion de la diffusion
dâ€™une publicitÃ© politique de lâ€™Ã©quipe de campagne de Donald Trump
baptisÃ©eÂ Â«Â CorruptionÂ Â». Dans cette publicitÃ© vidÃ©o, Joe Biden est accusÃ© dâ€™avoir
menacÃ© dâ€™annuler un prÃªt dâ€™un milliard de dollars Ã  lâ€™Ukraine alors quâ€™il Ã©tait vice-
prÃ©sident de Barack Obama, et ce afin de protÃ©ger son fils concernÃ© par une enquÃªte sur une
entreprise dans laquelle il siÃ©geait au conseil dâ€™administration. Des journalistes amÃ©ricains ont
vÃ©rifiÃ© lâ€™information et ont dÃ©noncÃ© dans la foulÃ©e son inexactitude, ce qui a conduit par
exemple CNN Ã  refuser de diffuser ladite vidÃ©o. Les rÃ©seaux sociaux, pourtant soumis Ã  une
Ã©norme pression politique depuis la campagne de 2016, ont en revanche dÃ©cidÃ© de la diffuser,
notamment Facebook et Twitter. Lâ€™Ã©quipe de Joe Biden a aussitÃ´t demandÃ© Ã  Facebook de
retirer cette publicitÃ© politique, en vain. Facebook a prÃ©cisÃ© ne pas souhaiter sâ€™Ã©riger en
censeur de la vie politique amÃ©ricaine, ce qui ne saurait Ãªtre le rÃ´le dâ€™une entreprise privÃ©e. Ce
choix lâ€™a conduit dâ€™ailleurs Ã  ne pas soumettre les publicitÃ©s politiques auÂ fact-checkingÂ au
nom de la dÃ©fense de la libertÃ© dâ€™expression, Ã  lâ€™inverse des autres contenus qui circulent sur
le rÃ©seau social.

Lâ€™ASSIMILATION Dâ€™UN DROIT Ã€ LA PUBLICITÃ‰ POLITIQUE ET Dâ€™UN
DROIT Ã€ LA LIBERTÃ‰ Dâ€™EXPRESSION
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CÃ´tÃ© dÃ©mocrate, Elizabeth Warren, qui sâ€™est depuis rangÃ©e derriÃ¨re Joe Biden mais qui avait
fait campagne durant la primaire sur son projet de dÃ©mantÃ¨lement de Facebook, a rÃ©pliquÃ© en
publiant sur le rÃ©seau social une publicitÃ© mensongÃ¨re. Il y Ã©tait indiquÃ© que Mark Zuckerberg,
le fondateur de Facebook, sâ€™Ã©tait dÃ©clarÃ© en faveur de Donald Trump avant que ces propos
inexacts ne soient rectifiÃ©s avec la prÃ©cision suivante :Â Â«Â Eh bien, non (dÃ©solÃ©). Mais ce que 
Mark Zuckerberg a vraiment fait, câ€™est de donner Ã  Donald Trump la libertÃ© totale de mentir sur sa 
plateforme, pour ensuite quâ€™il verse des tonnes dâ€™argent Ã  Facebook afin de promouvoir ses 
mensonges devant les Ã©lecteurs amÃ©ricainsÂ Â»Â (traduction proposÃ©e parÂ Le Figaro). Ici, la
dÃ©fense de la libertÃ© dâ€™expression revendiquÃ©e par Facebook se limite Ã  la dÃ©fense de la
libertÃ© commerciale, ce quâ€™ont dÃ©noncÃ© Elisabeth Warren et aussi certains des employÃ©s de
Facebook qui ont manifestÃ© leur mÃ©contentement en interne tout en laissant fuiter la lettre envoyÃ©e
Ã  leur direction, laquelle sera publiÃ©e par leÂ New York Times. Ils y dÃ©noncent lâ€™assimilation
dâ€™un droit Ã  la publicitÃ© politique et dâ€™un droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression, ce qui offre aux
candidats les moyens de toucher facilement des cibles identifiÃ©es comme stratÃ©giques avec un discours
dâ€™enrÃ´lement qui peut sâ€™affranchir de tout rapport Ã  la vÃ©ritÃ©. Or, lâ€™effet de masse ainsi
obtenu et le fait que la publicitÃ© soit promue par un rÃ©seau social qui a construit une relation de
confiance avec ses utilisateurs auraient alors pour effet de crÃ©dibiliser le message politique mÃªme si ce
dernier est manifestement trompeur. Pour les salariÃ©s mÃ©contents,Â Â«Â cette politique dÃ©fait la 
majeure partie du travail rÃ©alisÃ© pour rÃ©habiliter la confiance dans la plateformeÂ Â», notamment
grÃ¢ce auÂ fact-checkingÂ et Ã  la dÃ©gradation de la visibilitÃ© des contenus jugÃ©s trompeurs.

UN MICROCIBLAGE QUI FAVORISERAIT LES MESSAGES RADICAUX CENSÃ‰S
EMPORTER Lâ€™ADHÃ‰SION DE Lâ€™INTERNAUTE-Ã‰LECTEUR

Lâ€™argument des salariÃ©s de Facebook est pertinent parce que la publicitÃ© politique a mutÃ© en
basculant sur les rÃ©seaux sociaux, oÃ¹ lâ€™hyper-ciblage permet Ã  certains candidats de relayer des
informations mensongÃ¨res tout en proposant en ligne, Ã  destination dâ€™autres Ã©lecteurs potentiels, un
discours plus mesurÃ©. Aux Ã‰tats-Unis, la publicitÃ© politique, par exemple Ã  la tÃ©lÃ©vision, a
toujours Ã©tÃ© considÃ©rÃ©e comme un moyen de sensibiliser les Ã©lecteurs aux programmes des
candidats, et donc comme un moyen de contourner lâ€™absence dâ€™intÃ©rÃªt des tÃ©lÃ©spectateurs
pour les Ã©missions politiques. Ici, la publicitÃ© politique a une vertu dÃ©mocratique dans un pays qui se
refuse Ã  rÃ©guler le temps de parole des partis dans les mÃ©dias. En effet, aux Ã‰tats-Unis, il a Ã©tÃ©
considÃ©rÃ© que la diversitÃ© de lâ€™offre rÃ©glait le problÃ¨me de la reprÃ©sentativitÃ© Ã 
lâ€™antenne de la diversitÃ© des points de vue, mÃªme sâ€™il existe un principe dit dâ€™equal time rule
, que la Federal Communications Commission (FCC) ne fait plus appliquer. Quant Ã  la Federal Election
Commission, elle nâ€™est jamais parvenue Ã  dÃ©finir des rÃ¨gles qui pourraient encadrer la publicitÃ©
politique en ligne. Sauf quâ€™en ligne, et Ã  la diffÃ©rence de la presse ou des mÃ©dias audiovisuels, il
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est possible de procÃ©der Ã  un microciblage qui favoriserait les messages radicaux censÃ©s emporter
lâ€™adhÃ©sion de lâ€™internaute-Ã©lecteur. En ce sens, la publicitÃ© politique en ligne serait
dangereuse pour la dÃ©mocratie car elle en pervertirait lâ€™un des fondements, la possibilitÃ© dâ€™un
dÃ©bat public libre et ouvert. Les internautes sont enfermÃ©s dans une bulle publicitaire qui renforce leurs
convictions pour mieux les inciter Ã  voter pour un candidat plutÃ´t quâ€™un autre : le dÃ©bat
contradictoire et raisonnÃ© cher aux LumiÃ¨res a disparu.

ResponsabilitÃ© des plateformes etÂ free speech

Câ€™est au nom de ces principes que Jack Dorsey, le fondateur de Twitter, a pris le contrepied de
Facebook le 30 octobre 2019 en annonÃ§ant ne plus accepter de publicitÃ©s politiques Ã  partir du
22Â novembre, les nouvelles rÃ¨gles de Twitter intÃ©grant par ailleurs une conception large de la
publicitÃ© politique qui inclut aussi les publicitÃ©s sur des sujets controversÃ©s Ã  haute teneur
politique, par exemple la question de lâ€™avortement aux Ã‰tats-Unis. Pour Facebook, câ€™est se priver
dâ€™une information essentielle sur le point de vue des candidats, qui constitue en tant que tel une
information. Le nettoyage des publicitÃ©s politiques serait une espÃ¨ce de restriction Ã  la libre expression
des idÃ©es et des opinions. Dâ€™autres ont optÃ© pour une approche plus nuancÃ©e comme Google qui,
le 20 novembre 2019, a autorisÃ© les publicitÃ©s politiques mais en limitant les possibilitÃ©s de ciblage
afin dâ€™Ã©viter les risques du microciblage et de ses discours extrÃªmes. Au moins ce dÃ©bat a-t-il mis
en exergue un sujet essentiel pour la dÃ©mocratie, Ã  savoir les limites du dicible dans lâ€™espace public
puisque la lutte contre le microciblage est entreprise au nom des propos trop extrÃªmes que cette pratique
pourrait encourager. Autant dire que ce dÃ©bat revient Ã  questionner la responsabilitÃ© des plateformes
Ã  lâ€™Ã©gard de leurs utilisateurs et de leur droit auÂ free speechÂ consignÃ© dans le premier
amendement Ã  la Constitution amÃ©ricaine.

En effet, la lecture rÃ©solument libÃ©rale de ce dernier, qui sâ€™est imposÃ©e dÃ¨s leÂ xixeÂ siÃ¨cle, a
fait des Ã‰tats-Unis lâ€™un des pays oÃ¹ lâ€™encadrement lÃ©gal de la libertÃ© dâ€™expression
compte parmi les moins importants, toute restriction auÂ free speechÂ Ã©tant perÃ§ue comme une atteinte
Ã  la libertÃ© individuelle fondamentale. Mais ici ce nâ€™est pas la loi qui est sollicitÃ©e pour contenir
les excÃ¨s duÂ free speech, mais ceux qui organisent en ligne la circulation des messages, Ã  savoir les
rÃ©seaux sociaux numÃ©riques. Câ€™est ce que dÃ©nonce Mark Zuckerberg quand il refuse
dâ€™endosser une responsabilitÃ© sociale sans que lâ€™Ã‰tat intervienne en dÃ©finissant un cadre
prÃ©cis pour les limites possibles Ã  la libre expression en ligne. En confiant Ã  des entreprises privÃ©es
le soin dâ€™en dÃ©finir les contours, mais avec un risque de sanction Ã  la clÃ© en cas dâ€™errements,
la tentation de la censure prÃ©ventive sur les rÃ©seaux sociaux numÃ©riques sera trÃ¨s Ã©levÃ©e.

QUESTIONNER LA RESPONSABILITÃ‰ DES PLATEFORMES Ã€ Lâ€™Ã‰GARD DE
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LEURS UTILISATEURS ET DE LEUR DROIT AU FREE SPEECH

Câ€™est cette question de la censure des propos problÃ©matiques (et non des propos interdits ou des
images prohibÃ©es, parce que dans ces cas-lÃ  les choses sont claires) qui a rebondi entre mars et juin 2020
dans une sÃ©quence amÃ©ricaine trahissant lâ€™extrÃªme polarisation des opinions outre-Atlantique. Le
5 mars 2020, une nouvelle politique de Twitter est entrÃ©e en application, cette fois concernant
lesÂ Â«Â mÃ©dias synthÃ©tiquesÂ Â», expression qui dÃ©signe les montages vidÃ©o faits de copier-
coller dâ€™images, mais aussi deÂ Â«Â coupesÂ Â»Â afin dâ€™en dÃ©tourner le sens, ce que certains
qualifient deÂ cheap fakes, voire mÃªme deÂ deep fakesÂ oÃ¹ lâ€™on fait tenir Ã  une personnalitÃ© des
propos quâ€™elle nâ€™a jamais prononcÃ©s (voirÂ La remÂ nÂ°52, p.86). Ce ne sont pas les
publicitÃ©s politiques qui sont visÃ©es mais les vidÃ©os postÃ©es par les utilisateurs du rÃ©seau social,
ce qui exclut du dÃ©bat la question de lâ€™hyper-ciblage publicitaire.

Comme Facebook, Twitter a optÃ© pour la non-suppression des vidÃ©os mensongÃ¨res et manipulÃ©es
au nom du droit Ã  la libre expression mais a dÃ©cidÃ© en revanche de les identifier en tant que telles et
dâ€™en dÃ©grader le rÃ©fÃ©rencement, une espÃ¨ce deÂ fact-checkingÂ en quelque sorte avec contre-
labÃ©lisation Ã  la clÃ© pour les vidÃ©os incriminÃ©es. Sauf que lâ€™une des premiÃ¨res vidÃ©os
dÃ©clarÃ©es commeÂ Â«Â manipulÃ©eÂ Â», dÃ¨s le 7 mars 2020, fut un message de Dan Scavino,
directeur des rÃ©seaux sociaux Ã  la Maison Blanche. La vidÃ©o montre un Joe Biden balbutiant :Â 
Â«Â Nous ne pouvons que faire rÃ©Ã©lire Donald TrumpÂ Â», la sÃ©quence Ã©tant Ã©videmment un
extrait dâ€™une phrase dont la signification Ã©tait tout autre. SignalÃ©e comme manipulÃ©e par Twitter,
puis par Facebook quelques heures plus tard, cette vidÃ©o a incitÃ© les rÃ©seaux sociaux Ã  annoncer un
moindre rÃ©fÃ©rencement des posts de Donald Trump et de ses Ã©quipes. Snapchat a par exemple
dÃ©cidÃ©, en juin 2020, de ne plus promouvoir la parole du prÃ©sident amÃ©ricain sur Discover et, en
juillet, 2020, Twitch a carrÃ©ment suspendu le compte de Donald Trump pourÂ Â«Â comportement 
haineuxÂ Â»Â (Twitch appartient Ã  Amazon, dont le fondateur, JeffÂ Bezos, contrÃ´le leÂ Washington 
PostÂ en conflit ouvert avec Donald Trump).

LES COMPTES SOCIAUX DE DONALD TRUMP, UNE PLATEFORME, LE
WASHINGTON POST NE SONT PAS DES Â« MÃ‰DIAS Â» DE MÃŠME NATURE

VoilÃ  donc le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis interdit sur certaines plateformes numÃ©riques parce que ses
propos sont problÃ©matiques, et notamment sur des plateformes dont les propriÃ©taires sont de fermes
adversaires de Donald Trump. Une lecture du premier amendement autorise une telle possibilitÃ© parce
quâ€™il associe libertÃ© dâ€™expression et libertÃ© de la presse, donc aussi libertÃ© de crÃ©er son
propre mÃ©dia et de rendre publiques ses opinions si ces derniÃ¨res sont refusÃ©es ailleurs. Câ€™est ce
que fait Twitch quand il dÃ©cide de supprimer de sa plateforme les propos haineux du prÃ©sident.
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Câ€™est ce que fait Donald Trump quand il communique sur ses comptes, celui de Twitter qui lâ€™a
rendu cÃ©lÃ¨breâ€¦ mais aussi sur Twitch. Il crÃ©e son mÃ©dia. Et rien nâ€™interdit auÂ Washington 
PostÂ de dÃ©noncer la politique de Donald Trump : câ€™est un autre mÃ©dia, avec une autre ligne
Ã©ditoriale. NÃ©anmoins, cette lecture, Ã©vidente quand le premier amendement a Ã©tÃ© rÃ©digÃ©
qui voyait dans le pluralisme des mÃ©dias le reflet de la diversitÃ© des opinions, nâ€™est plus vraiment
possible. Les comptes sociaux de Donald Trump, une plateforme, leÂ Washington PostÂ ne sont pas
desÂ Â«Â mÃ©diasÂ Â»Â de mÃªme nature bien quâ€™ils proposent tous un dispositif de
communication au public.

LeÂ Washington PostÂ est un mÃ©dia dâ€™information, ceux que le premier amendement protÃ¨ge des
interventions du CongrÃ¨s (de la censure politique) quand il sanctuarise la libertÃ© de la presse. Il a
lÃ©galement un statut dâ€™Ã©diteur. Il est donc responsable des contenus quâ€™il publie et, en se
prÃ©sentant comme mÃ©dia dâ€™information fait par des journalistes, il passe avec ses lecteurs un contrat
de lecture sur un certain rapport au rÃ©el qui viseÂ a minimaÂ une sorte de vÃ©ritÃ© journalistique
(quâ€™on lâ€™appelle objectivitÃ© ou, aujourdâ€™hui, honnÃªtetÃ© intellectuelle et transparence).

La dimension Ã©ditoriale du rÃ©fÃ©rencement

Facebook, Twitch, YouTube ne sont pas des mÃ©dias au sens propre : ils abritent les contenus des autres
mÃªme sâ€™ils ne se contentent pas de les hÃ©berger malgrÃ© leur statut de prestataire technique sans
responsabilitÃ© Ã©ditoriale. En effet, ces plateformes passent leur temps Ã  Ã©valuer les contenus
quâ€™elles hÃ©bergent pour en optimiser le rÃ©fÃ©rencement. Ce rÃ©fÃ©rencement a une dimension
Ã©ditoriale pour laquelle il est difficile de ne pas imaginer une responsabilitÃ©, endossÃ©e par les
plateformes quand elles publient leurs rÃ¨gles dâ€™utilisation. Si ces derniÃ¨res posent problÃ¨me Ã 
certains, peut-on facilement contourner ces mÃªmes plateformes pour en proposer dâ€™autres ? Sâ€™il est
facile dâ€™imaginer une alternative mÃ©diatique auÂ Washington PostÂ (il suffit de crÃ©er un site web
dâ€™information), peut-on imaginer une alternative Ã  Facebook, Ã  Twitter, Ã  Snapchat ou Ã  Twitch ?
TrÃ¨s difficilement, parce que ces plateformes sont trop peu nombreuses et bien trop puissantes quand il
sâ€™agit dâ€™organiser en ligne la circulation des idÃ©es. Les rÃ¨gles dâ€™utilisation quâ€™elles se
donnent ne sauraient donc Ãªtre considÃ©rÃ©es comme de simples rÃ¨gles commerciales : elles ont une
portÃ©e politique qui confÃ¨re aux plateformes ce que la recherche amÃ©ricaine a appelÃ©Â Â«Â la
responsabilitÃ© sociale des mÃ©diasÂ Â»Â au tournant des annÃ©es 1950 quand lâ€™Ã©mergence
desÂ mass mediaÂ audiovisuels a conduit une premiÃ¨re fois Ã  requestionner la portÃ©e du premier
amendement.

DÃ©jÃ , Ã  cette Ã©poque, les grands networks Ã©taient considÃ©rÃ©s comme trop peu nombreux et
bien trop puissants pour ne pas imaginer quâ€™ils veillent Ã  respecter sur leurs antennes une
reprÃ©sentation la plus correcte possible de la diversitÃ© des opinions. Sâ€™ils se refusaient Ã  assumer
cetteÂ Â«Â responsabilitÃ© socialeÂ Â»Â alors, menaÃ§aient certains, lâ€™intervention de lâ€™Ã‰tat
sera rendue lÃ©gitime pour encadrer la libertÃ© dâ€™expression. Ce ne fut pas nÃ©cessaire parce que le
risque de la censure politique a Ã©tÃ© considÃ©rÃ© comme trop important. La dÃ©finition des principes
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que les mÃ©dias doivent respecter et valoriser risquait dâ€™imposer une forme de conservatisme social
dangereux, dâ€™autant que la lÃ©gitimitÃ© de ceux qui dÃ©finissent ces principes restera
Ã©ternellement questionnable (faire appel Ã  des sages suppose dâ€™en changer rÃ©guliÃ¨rement si
lâ€™on veut Ã©viter que le sage, de conseiller, finisse par devenir devin). La rÃ©ponse Ã  ce dilemme fut,
dans de nombreux pays, la cohabitation assumÃ©e entre un service public audiovisuel et desÂ mass 
mediaÂ privÃ©s, Ã  charge pour le service public audiovisuel de mettre Ã  lâ€™antenne ce que les
entreprises privÃ©es ignorent pour des raisons commerciales et, inversement, Ã  charge pour le marchÃ©
de proposer des alternatives aux objectifs de lâ€™Ã‰tat en matiÃ¨re audiovisuelle.

INTÃ‰RÃŠTS COMMERCIAUX ET MAJORITÃ‰ INVISIBLE FINISSENT PAR
CONTRAINDRE LES CONDITIONS QUI ENCADRENT LE DROIT DE Sâ€™EXPRIMER
SUR LES RÃ‰SEAUX SOCIAUX

Or, aujourdâ€™hui, toutes les plateformes sont des entreprises privÃ©es dont les rÃ¨gles dâ€™utilisation
visent avant tout Ã  maximiser leur chiffre dâ€™affaires. Elles tÃ©moignent de ce fait dâ€™un compromis
entre leur besoin dâ€™autoriser les pratiques les plus rentables (un tweet polÃ©mique crÃ©e de
lâ€™engagement, le microciblage des publicitÃ©s crÃ©e du chiffre dâ€™affaires) et la nÃ©cessitÃ© de
nettoyer leurs plateformes des propos les plus choquants pour la majoritÃ© des utilisateurs afin que ceux-ci
ne soient pas amenÃ©s Ã  les dÃ©serter. Les rÃ¨gles dâ€™utilisation des plateformes sont donc le reflet,
certes Ã©dulcorÃ© pour des raisons commerciales, de ce que souhaiterait une majoritÃ© inqualifiÃ©e et
Ã©vanescente dâ€™utilisateurs, que certains appellent lâ€™air du temps et que dâ€™autres qualifient plus
sÃ©vÃ¨rement sous lâ€™appellation deÂ Â«Â politiquement correctÂ Â». IntÃ©rÃªts commerciaux et
majoritÃ© invisible finissent ainsi par contraindre â€“Â viaÂ les rÃ¨gles dâ€™utilisation des plateformes
â€“ les conditions qui encadrent le droit de sâ€™exprimer sur les rÃ©seaux sociaux.

Quant aux comptes de Donald Trump sur les rÃ©seaux sociaux, ce sont bien des mÃ©dias au sens oÃ¹ le
premier amendement lâ€™avait imaginÃ©, Ã  savoir lâ€™Ã©quivalent en ligne dâ€™une presse
dâ€™opinion, ultra-partisane, ici incarnÃ©e par le leader du camp rÃ©publicain. Ces mÃ©dias-lÃ  ne
sâ€™engagent pas sur le respect des pratiques journalistiques, ce sont dâ€™abord des porte-voix. Plus ils se
multiplient, plus la diversitÃ© des opinions en ligne est reprÃ©sentÃ©e. La question qui se pose est
plutÃ´t celle de leurÂ Â«Â rÃ©fÃ©rencementÂ Â», que lâ€™on appelleÂ gatekeepingÂ dans les
rÃ©dactions des mÃ©dias dâ€™information et recommandation sur les rÃ©seaux sociaux numÃ©riques.
Câ€™est ce quâ€™a montrÃ© la lutte contre lesÂ fake newsÂ : si les rumeurs existent depuis toujours, les
fausses informations posent vraiment problÃ¨me quand la viralitÃ© renforce leur visibilitÃ© en ligne au
point que la rÃ©pÃ©tition du message finit par provoquer la crÃ©dulitÃ© des usagers. Le partage social
dÃ©truit la digue Ã©rigÃ©e par leÂ gatekeeping, Ã  savoir le filtrage des contenus mÃ©ritant dâ€™Ãªtre
portÃ©s Ã  la connaissance du public par ce tiers de confiance que doit Ãªtre le journal. Ã€
lâ€™Ã©vidence, les enjeux sont complexes pour Ãªtre facilement surmontÃ©s dâ€™autant que la solution
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imaginÃ©e au milieu duÂ xxe siÃ¨cle, quand la question de la responsabilitÃ© sociale des mÃ©dias a
Ã©tÃ© posÃ©e, semble difficilement reproductible aujourdâ€™hui : quâ€™est-ce que serait une
plateforme de service public Ã  lâ€™heure oÃ¹ les effets de rÃ©seaux provoquent lâ€™Ã©mergence de
monopoles sur internet ?

Pression politique et risque Ã©conomique

Câ€™est dans ce contexte compliquÃ©, lequel conduit des entreprises privÃ©es amÃ©ricaines Ã 
reconnaÃ®tre officiellement quâ€™elles se voient contraintes de dÃ©grader la visibilitÃ© des messages
du prÃ©sident, voire de les supprimer, que Donald Trump a menacÃ© de fermer les rÃ©seaux sociaux le
27 mai 2020 dans un tweet intempestif : Â« Les RÃ©publicains ont le sentiment que les plateformes sociales 
rÃ©duisent les voix conservatrices au silence. Nous les rÃ©gulerons fortement, ou nous les fermerons, 
avant de laisser faire cela. Â»

LES RÃˆGLES Dâ€™UTILISATION DES PLATEFORMES SONT Dâ€™ABORD DES
RÃˆGLES COMMERCIALES QUI Ã‰VOLUENT EN FONCTION DU RISQUE
Ã‰CONOMIQUE QUE CHAQUE GROUPE EST PRÃŠT Ã€ ASSUMER

La mesure est forte probablement parce que, un jour plus tÃ´t, le prÃ©sident amÃ©ricain a vu ses tweets
dÃ©nonÃ§ant le vote par correspondance signalÃ©s par Twitter comme desÂ fake news, avec une
invitation Ã  obtenirÂ Â«Â les faitsÂ [et pas les opinions]Â sur le vote par correspondanceÂ Â».
CetteÂ Â«Â censureÂ Â»Â des opinions et lâ€™appel aux faits, doncÂ la prioritÃ©Â donnÃ©e au
discours journalistique sur celui du politique, justifierait ainsi chez Donald Trump une intervention de
lâ€™Ã‰tat pour encadrer la circulation des messages sur les plateformes. Mais le prÃ©sident nâ€™a, en
fait, que peu de marges de manÅ“uvre. Il a poussÃ© Ã  la requalification du statut des plateformesÂ viaÂ 
une modification de lâ€™article 230 du Communication Decency Act de 1996. De quoi porter une pression
maximale sur les rÃ©seaux sociaux. Le 23 septembre 2020, un projet de loi a ainsi Ã©tÃ© dÃ©posÃ©
auprÃ¨s du CongrÃ¨s qui modifie le Communication Decency Act sur deux points majeurs. Les rÃ©seaux
sociaux numÃ©riques doivent sâ€™engager Ã  lutter contre les contenus illÃ©gaux en les supprimant, y
compris quand ils ne sont pas signalÃ©s par une tierce partie : lâ€™obligation de retrait est ainsi
distinguÃ©e du signalement prÃ©alable qui la conditionnait. Enfin, les plateformes ne peuvent plus
sâ€™abriter derriÃ¨re leur statut dâ€™hÃ©bergeur pour organiser comme elles lâ€™entendent le
rÃ©fÃ©rencement des contenus qui y circulent et donc, aussi, la relÃ©gation des fameuxÂ Â«Â propos
rÃ©publicainsÂ Â». Elles devront publier des conditions dâ€™utilisation claires et tout retrait dâ€™un
contenu devra Ãªtre justifiÃ© Ã  partir de ces seules conditions dâ€™utilisation. Le texte nâ€™a en
revanche aucune chance dâ€™Ãªtre votÃ© avant lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle amÃ©ricaine.

Cette pression sur les rÃ©seaux sociaux numÃ©riques sâ€™exerce Ã©galement par dâ€™autres voies qui
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Ã©manent de la sociÃ©tÃ© civile, au moins de ses minoritÃ©s actives pour reprendre la terminologie de
Serge Moscovici, Ã  lâ€™instar de la campagneÂ Â«Â Stop Hate For ProfitÂ Â»Â lancÃ©e par la National
Association of the Advancement of Colored People (NAACP), par Color Of Change, par lâ€™Anti-
Defamation League (spÃ©cialisÃ©e dans la lutte contre lâ€™antisÃ©mitisme), FreePress (Columbus
Institute for Contemporary Journalism, qui dÃ©fend un journalisme progressiste et activiste), et enfin par
Sleeping Giants (collectif contre le financement des discours de haine). Cette campagne vise concrÃ¨tement
le groupe Facebook, dont le fondateur, Mark Zuckerberg, se refuse Ã  mettre en Å“uvre des rÃ¨gles
dâ€™utilisation trop strictes afin de prÃ©server la libertÃ© dâ€™expression, considÃ©rant quâ€™un
propos prÃ©sidentiel, aussi haineux soit-il, ne peut pas ne pas Ãªtre portÃ© Ã  la connaissance de tous
parce quâ€™il sâ€™agit dâ€™un fait politique.

UNE RELANCE DE LA RÃ‰FLEXION SUR LE RÃ”LE DES MÃ‰DIAS DANS LA
SOCIÃ‰TÃ‰ QUI AVAIT CONCLU SUR LA NÃ‰CESSITÃ‰ Dâ€™UNE VIGILANCE
DÃ‰MOCRATIQUE INCESSANTE

Tout commence lors du dÃ©cÃ¨s de George Floyd le 25 mai 2020, avec des images de violence policiÃ¨re
qui vont susciter une indignation massive. Des propos tout aussi indignÃ©s Ã©mergeront devant les
pillages en marge des manifestations, ce qui conduira Donald Trump Ã  tweeter, le vendredi 29 mai 2020 :Â 
Â«Â Quand les pillages commencent, les tirs dÃ©marrent.Â Â»Â Le samedi 30 mai 2020, Twitter va
bloquer tout retweet du tweet prÃ©sidentiel aprÃ¨s lâ€™avoir signalÃ© commeÂ Â«Â glorifiant la 
violenceÂ Â». En revanche, Facebook nâ€™a pas rÃ©agi. Le lundi 1erÂ juin 2020, des centaines de
salariÃ©s de Facebook ont cessÃ© le travail, rÃ©clamant une rÃ©action du rÃ©seau social et
communiquant sur Twitter leur dÃ©sapprobation Ã  lâ€™Ã©gard de la politique de gestion des contenus
politiques de leur employeur. Mark Zuckerberg justifie le choix de Facebook, invoquant toujours la
libertÃ© dâ€™expression, mÃªme si personnellement il sâ€™est prononcÃ© contre les propos tenus par le
prÃ©sident amÃ©ricain.

Si la fronde a Ã©tÃ© temporairement Ã©teinte, elle a ressurgi fin juin 2020 aprÃ¨s le lancement de la
campagne #StopHateForProfit qui a appelÃ© les annonceurs Ã  boycotter Facebook durant tout le mois de
juillet pour sa mobilisation insuffisante contre les contenus racistes. TrÃ¨s vite, certains annonceurs ont
donnÃ© suite, mais ils sont nombreux Ã  avoir dÃ©cidÃ© de boycotter tous les rÃ©seaux sociaux,
rappelant ainsi leur exigence dâ€™une meilleureÂ brand safetyÂ plus que leur dÃ©sapprobation Ã 
lâ€™Ã©gard de la politique de modÃ©ration de Facebook en particulier. Par exemple, Unilever a
boycottÃ© Facebook, mais aussi Twitter jusquâ€™Ã  la fin 2020. Coca-Cola a supprimÃ© toutes ses
dÃ©penses publicitaires sur tous les rÃ©seaux sociaux en juillet 2020. En rÃ©ponse, Facebook a
dÃ©cidÃ© de supprimer les publicitÃ©s politiques qui prÃ©sentent les minoritÃ©s comme dangereuses
et il appose, Ã  lâ€™instar de Tweeter, un avertissement sur les messages politiques qui ne respectent pas
les rÃ¨gles de Facebook, tout en prÃ©cisant que la non-suppression est liÃ©e au fait que le message est
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considÃ©rÃ© commeÂ Â«Â ayant une valeur informativeÂ Â». Cette rÃ©action confirme que les rÃ¨gles
dâ€™utilisation des plateformes sont dâ€™abord des rÃ¨gles commerciales qui Ã©voluent en fonction du
risque Ã©conomique que chaque groupe est prÃªt Ã  assumer. Pour Facebook, ce risque est faible car ses
annonceurs sont dâ€™abord des PME que lâ€™hyper-ciblage attire, les 100 plus gros annonceurs du
rÃ©seau social en 2019 ne reprÃ©sentant que 6 % de ses recettes publicitaires. Il sâ€™agit donc pour les
associations mobilisÃ©es, pour les annonceurs, mais avec des objectifs diffÃ©rents, dâ€™une efficace
campagne de communication, sans que le problÃ¨me soit vÃ©ritablement rÃ©glÃ©. Au moins les
annonceurs auront-ils obtenu en partie gain de cause, non pas contre Â« la haine Â» en ligne, mais au profit
de leurÂ brand safetyÂ : Facebook, Twitter et YouTube ont signÃ© en septembre 2020 un accord avec la
FÃ©dÃ©ration mondiale des annonceurs (WFA) qui dÃ©finit, Ã  partir de critÃ¨res prÃ©cis, les contenus
problÃ©matiques. Il ne sâ€™agit pas de les supprimer, mais dâ€™Ã©viter que les publicitÃ©s, donc les
marques, y soient accolÃ©es â€¦

Finalement une sociÃ©tÃ© a toujours les mÃ©dias quâ€™elle mÃ©rite, une expression que nous
reprenons Ã  Edgard Morin : les rÃ¨gles dâ€™utilisation des plateformes ne satisferont jamais tout le
monde quand la sociÃ©tÃ© se caractÃ©rise de plus en plus par sa polarisation. Si ces rÃ¨gles devaient
devenir absolument consensuelles, câ€™est que certains auront Ã©tÃ© rÃ©duits au silence, soit par le
politiquement correct, soit par le pouvoir politique ou par le pouvoir des marchÃ©s. Câ€™est ainsi que la
question de la responsabilitÃ© sociale des mÃ©dias sâ€™Ã©tait rÃ©glÃ©e dans les annÃ©es 1950 : par
une relance de la rÃ©flexion sur le rÃ´le des mÃ©dias dans la sociÃ©tÃ© qui avait conclu sur la
nÃ©cessitÃ© dâ€™une vigilance dÃ©mocratique incessante sur les agissements de ceux qui les
possÃ¨dent, de ceux qui les financent, de ceux qui les font et de ceux qui y sont invitÃ©s, la dÃ©nonciation
des excÃ¨s des uns ne devant pas masquer le risque du conformisme chez les autres. Quant Ã  savoir quelle
sociÃ©tÃ© promouvoir, câ€™est dans les urnes, pas dans les places publiques virtuelles, que la chose se
dÃ©cideÂ in fineÂ mÃªme si un dÃ©bat public contradictoire doit prÃ©cÃ©der le vote.
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